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Vente forcée refus de vente unilatérale

Par Bettyboop59, le 02/11/2019 à 01:05

Bonjour,

Voilà je suis en cours de divorce il y a depuis la non conciliation mandat sur le bien

Monsieur refuse toutes les propositions d'achat

Quels sont les moyens pour vendre le bien?

Ma situation financière se détériore

Par Visiteur, le 02/11/2019 à 11:56

Bonjour
Qui occupe le bien et à quel titre ?

Par youris, le 02/11/2019 à 12:06

bonjour,

pour vendre un bien en indivision, il faut l'accord de tous les indivisaires.

seul un tribunal peut vous autoriser à vendre le bien indivis malgré le refus de l'autre
indivisaire.

voyez un avocat.

salutations

Par Bettyboop59, le 02/11/2019 à 12:06

Bonjour,
Mr a la jouissance du logement a titre onéreux 



Je ne comprends pas votre question
Qui s occupe du bien

Par youris, le 02/11/2019 à 13:16

bettyboop59,

vous avez mal lu, pragma a écrit " Qui occupe le bien et à quel titre ? " et non qui s'occupe du
bien.

Par Bettyboop59, le 02/11/2019 à 13:32

Effectivement Mr occupe le bien suite a la non conciliation a titre onéreux
Mandat signé à 170000 € net vendeur devait le descendre après deux mois et n'est jamais
revenu à la table de négo avec l'agence j'ai des offres raisonnable 152000 € net vendeur (
maison avec travaux différence 18000€ avec prix de départ) depuis 6 mois elle jete l'éponge
perte de temps pour tout le monde
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